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MISE EN GARDE

À l’intimé : Si vous ne répondez pas au présent appel comme le prévoient les Règles de procédure de l’Alberta, l’appel sera tranché en votre absence et sans votre participation.


1. Précisions sur le jugement, l’ordonnance ou la décision portés en appel :
Date du prononcé : 		     
Date de l’inscription : 		     
Date de la signification : 	     
Référence neutre officielle des motifs de la décision, s’il y a lieu :
(Ne pas joindre de copie.) 	     
(Joindre une copie de l’ordonnance ou du jugement : paragraphe 14.12(3). Si aucune copie n’est jointe, l’indiquer sous l’élément 14 et déposer une copie dès que possible : paragraphe 14.18(2).)
2. Origine de l’affaire :
      Cour du Banc du Roi
Centre judiciaire : 	     
Juge : 	     
En appel d’une décision d’un juge des requêtes de la Cour du Banc du Roi ou d’un juge de la Cour de justice? 	
      Oui	      Non
Référence neutre officielle des motifs de la décision, s’il y a lieu, du juge des requêtes ou du juge de la Cour de justice : (ne pas joindre de copie)	     
(Si la décision découle d’une ordonnance d’un juge des requêtes de la Cour du Banc du Roi ou d’un juge de la Cour de justice, une copie de cette ordonnance doit également être jointe : alinéa 14.18(1)c).)
      Commission, tribunal ou organisme de discipline professionnelle
Préciser l’organisme : 	     
3. Précisions sur l’autorisation d’appel, s’il y a lieu (Règle 14.5 et alinéa 14.12(3)a)).
      Autorisation non requise, ou       Autorisation accordée :
Date : 	     
Juge : 	     
(Joindre une copie de l’ordonnance, mais non des motifs de la décision.)
4. Partie du jugement, de l’ordonnance ou de la décision visée par l’appel (Alinéa 14.12(2)c)) :
      Totalité
      Certaines parties seulement (dans ce cas, préciser lesquelles) :

(Lorsque l’appel vise seulement des parties d’une ordonnance en matière familiale, préciser les questions sur lesquelles porte l’appel, par exemple les biens, les aliments au profit de l’enfant ou le rôle parental.)

5. Brève description des questions en litige :
     

6. Brève description de la mesure de redressement demandée :
     

7. Le présent appel doit-il être traité comme un appel accéléré? (Règle 14.14)
      Oui       Non
8. Le présent appel concerne-t-il la garde, le droit de visite, la tutelle, le temps parental, les responsabilités décisionnelles, les contacts ou les aliments au profit de l’enfant? (Alinéa 14.14(2)b))	
      Oui       Non

9. Une requête sera-t-elle présentée afin d’accélérer le présent appel?
      Oui       Non
10. Le règlement judiciaire des différends en vue du règlement ou de la délimitation des questions en litige est-il approprié? (Règle 14.60)
      Oui       Non
11. La Cour peut-elle statuer sur l’affaire sans qu’il y ait de plaidoiries orales? (Paragraphe 14.32(2))
      Oui       Non
12. Existe-t-il des ordonnances limitant la publication ou l’accès au public, ou des dispositions législatives qui ont une incidence sur la confidentialité du présent dossier? (Règle 6.29, alinéa 14.12(2)e) et règle 14.83)
      Oui       Non
Dans l’affirmative, donner des précisions : 	     
(Joindre une copie de toute ordonnance.)
13. Énumérer les intimés ou leurs avocats, en précisant leurs coordonnées :
     
Si des questions constitutionnelles précises sont soulevées, la signification au procureur général est requise en vertu de l’article 24 de la Judicature Act : sous‑alinéa 14.18(1)c)(viii).

14. Pièces jointes (cocher les réponses qui s’appliquent)

      Ordonnance ou jugement frappé d’appel, s’il est disponible (et non les motifs de la décision) (Paragraphe 14.12(3))
      Ordonnance antérieure du juge des requêtes, etc. (Alinéa 14.18(1)c))
      Ordonnance accordant l’autorisation d’appel (Alinéa 14.12(3)a))
      Copie d’une ordonnance limitant la publication ou l’accès au public (Alinéa 14.12(2)e))
Tout document qui n’est pas disponible devrait être annexé au mémoire ou inclus ailleurs dans le dossier d’appel.
Catégorie : Protégé A
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